
Déviation du bd Fayol : le conseil
;énéral trouvera-t-il un compromis?

Après la manifestation des riverains de Fayol le 12 mars, le conseil général, maître d'œuvre, a réuni les maires
des communes concernées et réaffirmé la nécessité du projet

T e dossier a-t-il avancé dans
JLle bureau du président
départemental Bernard Bonne,
lundi? Il avait réuni deux con-
seillers généraux, le maire de
Firminy Marc Petit, défenseur
du projet, et le maire du Cham-
bon-Feugerolles, opposé à ce
tronçon qui doit passer presque
complètement sur sa com-
mune, pour soulager Firminy.
Le député Dino Cinieri, qui sou-

1 « Le conseil général
| est favorable à la

déviation à 100% »

tient aussi le projet était égale-
ment présent. La réunion n'était
pas faite pour annoncer une
grande avancée sur la question,
mais pour réaffirmer la position
du conseil général. «Elle est très
claire, dit Bernard Bonne qui ne
veut pas que l'affaire se politise:
le conseil général est favorable
à cette déviation à 100%. J'ai dit
à Jean-François Barnier que
c'était décidé depuis de nom-
breuses années et qu'il, était
inutile de discuter de son uti-
lité». Mais tant que le recours
en appel n'est pas réglé, le con-
seil général n'engagera pas un
euro. Là dessus, Bernard Bonne
est aussi très clair. L'association
Vivre en Ondaine, qui s'appe-
lait il y a peu Collectif Fayol-Gaf-
fard, est présidée par Antoine
Fontvieille et se bat farouche-
ment contre cette déviation. Elle
cirait attaaué l'enquête publi-

que, avait été déboutée puis
avait gagné en appel. Le référé,
après avoir été décalé a. plu-
sieurs échéances courant 2009,
a été repoussé à une date ulté-
rieure non précisée. On en est
là aujourd'hui. Tant que le tri-
bunal admnistratif n'aura pas
rendu une décision, le conseil
général ne sortira pas les bull-
dozers, car il pourrait être con-
traint de tout remettre en l'état
précédent. Il peut certes en
toute légalité commencer les
travaux, mais que lui dirait-on
s'il venait à dépenser l'argent
public, pour rien ?
Cependant, que l'association
«anti déviation» gagne en appel
est «un fait rarissime», sou-
tient avec force le maire du
Chambon-Feugerolles. Cela
signifie que le tribunal a recon-
nu les insuffisances du dos-
sier. Ces insuffisances qui ont
permis à Vivre en Ondaine
d'attaquer l'enquête. L'associa-
tion «anti» reste d'ailleurs sur
ses positions. «Notre associa-
tion défend la qualité de vie
en Ondaine et a comme
méthode de connaître à fond
les dossiers, d'opposer une ana-
lyse critique» et de proposer des
alternatives rappelle son pré-
sident. Son association en a
conclu que la déviation était «un
projet à courte vue qui n'aura
pas d'influence sur le bas du
boulevard (ce que concède Ber-
nard Bonne) dont le bruit et la
pollution pénaliseront les habi-
tants de nombreux quartiers,
y compris ceux de Fayol, et
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Partisans et adversaires de la déviation ne baissent pas les bras

riapasprisen compte valable-
ment les risques d'inondation
par l'Echapre».
Bernard Bonne a entre-temps
fait une demande auprès du
président du conseil général de
LIaute-Loire pour évoquer la

possibilité d'un autre tracé, ou
son amélioration. Le président
de la Loire semble vouloir trou -
ver un compromis. Pour cela, û
a l'intention de proposer aux
deux assocations de.se rencpn-
trer. Une invitation déjà formu-
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lée par Vivre en Ondaine auprès
de l'association de défense
des riverains du bd Fayol. Mais
cette dernière, à l'origine d'une
manifestation qui a perturbé le
trafic vendredi 12 mars, a refusé
cette rencontre qu'elle a jugé

prématurée. C'était fin novem-
bre 2009. A-t-elle, depuis, revu
sa position? Ça permettrait à
Bernard Bonne de réunir les
protagonistes d'un projet de
route pour le moins sinueux.
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